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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-11-25-003

Arrêté DOS-SDA n° 2020-759 du 25.11.20 portant

constitution du conseil de discipline de l'IFAS de la CRF

Douai
Arrêté DOS-SDA n° 2020-759 du 25.11.20 portant constitution du conseil de discipline de l'IFAS

de la CRF Douai
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ARRETE DOS-SDA N° 2020-759 PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL DE DISCIPLINE 
DE L’INSTITUT DE FORMATION D’AIDES-SOIGNANTS DE LA CROIX ROUGE FRANCAISE DE DOUAI 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les 

infirmiers ; 

 

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France ; 

 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France (M. Benoît VALLET) ; 

 
Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant ; 
 

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 5 octobre 2020 portant délégations de signature 

du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

ARRETE : 
 

Article 1 : Le conseil de discipline de l’institut de formation d’aides-soignants de la Croix Rouge Française de Douai 
est composé, pour l’année 2020, ainsi qu’il suit : 
 

- le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant, président ; 
 

- le représentant de l’organisme gestionnaire siégeant au conseil technique ou son suppléant ; 
 

- l’infirmier, formateur permanent siégeant au conseil technique : 
 

titulaire   : Madame Claudine BODART MOUNIER 
    suppléant   : Madame Isabelle ROUSSEL 
  
 

- l’aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage siégeant au conseil technique : 
 

titulaire   : Monsieur Arnaud POUILLY 
     suppléant   : Monsieur Mickaël HELBECQ   

 
- un représentant des élèves tiré au sort parmi les deux élus du conseil technique : 

 
titulaire   : Madame Patricia JOLY 

     suppléant   :  
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Article 2 : Selon les questions inscrites à l’ordre du jour, le président, soit seul, soit à la demande de la majorité des 
membres du conseil, peut demander à toute personne qualifiée susceptible d’apporter un avis à ce conseil d’assister 
à ses travaux. 
 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent  dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera notifié au directeur de l’institut de formation d’aides-soignants de la Croix Rouge 
Française de Douai pour diffusion auprès des membres du conseil de discipline et affichage dans ses locaux. 
 
Article 5 : Le directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé (ARS) est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France. 
 

 
Fait à LILLE, le 25 novembre 2020 
 
 
                            Pour le directeur général de l’ARS  et par délégation,  

     

 
 
 

La responsable de service gestion et formation 
                            des professionnels de santé 
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ARRETE DOS-SDA N°2020-760 PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL DE DISCIPLINE 
DE L’INSTITUT DE FORMATION DES CADRES DE SANTE IF SANTE LOMME 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 
 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions régionales 

de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle délimitation 

des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-France ; 

 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des Hauts-

de-France (M. Benoît VALLET) ; 

 

Vu  l’arrêté  du  18 août 1995 modifié relatif au diplôme de cadre de santé ; 

 

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 
ARRETE : 

 
Article 1 : 
 
Le conseil de discipline de l’institut de formation des cadres de santé IF Santé de Lomme est composé, pour l’année 
2020/2021, ainsi qu’il suit :  
 

- le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant ; 

- le représentant de l'organisme gestionnaire de l’institut ; 

- l'un des enseignants siégeant au conseil technique, issu de la même profession que l'étudiant traduit devant le 
conseil de discipline, élu par ses pairs : 

- Formation Infirmier : 

titulaire      :        Madame Lise DELOFFRE MERLO 
suppléant  :         

 

- Formation Technicien de Laboratoire  : 

titulaire      :        Madame Claudie LANOS 
suppléant  :         

 
-  l'un des professionnels siégeant au conseil technique, issu de la même profession que l'étudiant traduit devant 

le conseil de discipline, élu par ses pairs : 

- Formation Infirmier : 

titulaire      :        Madame Isabelle DUMONT 
suppléant :         
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- l'un des professionnels siégeant au conseil technique, issu de la même profession que l'étudiant traduit devant 
le conseil de discipline, élu par ses pairs : 

- Formation Technicien de Laboratoire : 

titulaire      :        Madame Fabienne HAYARD THEETEN 
suppléant :         

 

- deux des étudiants siégeant au conseil technique, dont au moins un issu de la même profession que l'étudiant 
traduit devant le conseil de discipline, élus par leurs pairs 

- Formation Infirmier  : 

titulaire      :        Madame Sophie DECLEMY CIERNIAK 
suppléant  :      
    

- Formation Technicien de Laboratoire : 

titulaire      :        Monsieur François ROLAND 
suppléant  :        . 
 
 

Article 2 : Selon les questions inscrites à l’ordre du jour, le président, soit seul, soit à la demande de la majorité des 
membres du conseil, peut demander à toute personne qualifiée susceptible d’apporter un avis à ce conseil d’assister à 
ses travaux. 
 
Article 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent  dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera notifié au directeur de l’institut de formation des cadres de santé IF Santé de Lomme 
pour diffusion auprès des membres du conseil de discipline et affichage dans ses locaux. 
 
Article 5 : Le directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé (ARS) est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France. 
 
 
Fait à Lille, le 25 novembre 2020 
 
                              Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,  
 
 

 
 
 
              La responsable de service gestion et formation  
                                                                                           des professionnels de santé 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE 

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L’ENTITÉ 
GESTIONNAIRE : 

 
CH DE BOULOGNE 

 identifiée sous le FINESS 620 103 440 
 

(numéro de dossier : D2019000_PA_GE_626J620103440) 
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
 

EHPAD CH L'Océane BOULOGNE SUR MER  620 004 846 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des 
personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et 
des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 05 juin 2020 publié au Journal Officiel du 09 juin 2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à 
l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de 
la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des 
régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à 
l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 
314-3-4 du même code ; 
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Vu la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 
dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020; 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ayant pris effet au 01/01/2019; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins des structures 
assemblées sous le dit Contrat Pluriannuel d’Objectif et de moyen ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020 ;  

 
 

DECIDE 

 
Article 1er A compter du 18 novembre 2020 au titre de l’année 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par par l’entité 
dénommée CH de Boulogne identifiée sous le FINESS 620 103 440, a été fixée à 6 720 002,50 € 
dont :  

 
 
- 134 915,60 € au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà été versée; 
 
 
- 400 844,06 € à titre non reconductible incluant  238 500,00 €, au titre de la prime exceptionnelle 
accordée aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et  38 899,19 €, au titre de la compensation 
des pertes de recettes déjà versés. .  
 
Détail par établissement :  

 Forfait Pérennes Dotation 
Etablissement Global et CNR Hors Perennes et 
FINESS Soins déjà payés CNR déjà payés 

EHPAD - 620 004 846 6 720 002,50 €  344 856,99 € 6 375 145,51 € 
Détail des CNR déjà payés : 

  Prime Compensation 
Etablissement Prime Exceptionnelle perte de  
FINESS Grand Âge Covid19 recette 

EHPAD - 620 004 846  134 915,60 €  238 500,00 €  38 899,19 € 
 

 
La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 6 375 145,51 €. 
 
La fraction forfaitaire mensuelle hors versements cité précédemment s’établit à 531 262,13 €. 

 
Détail de la dotation hors versements cités précédemment (en €) 

Etablissement  Dotation  Fraction Forfaitaire  
FINESS  PA ou PH  Mensuelle PA ou PH 

EHPAD - 620 004 846  6 375 145,51 €   531 262,13 € 
 

Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Dotations hors versements cités précédemment par type d’accueil (en €) 

Etablissement Hébergement   Financements 
FINESS Permanent UHR PASA complémentaires 

EHPAD - 620 004 846 5 701 777,89 €  281 521,23 € /  299 204,33 € 

Etablissement Hébergement Accueil  Autres dont 
FINESS temporaire de jour PFR SSIAD PH 

EHPAD - 620 004 846  24 064,71 €  68 577,35 € / / 
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Prix de journée 2020 
Etablissement HP HT AJ SSIAD ou PH 
FINESS 

EHPAD - 620 004 846   50,72 €   32,97 €   45,54 € 
 
 
  
Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 7 199 795,25 €  
 

La fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 599 982,94 €. 
 

La répartition se fait de la manière suivante :  
 

Dotations 2021 (en €) 

Etablissement  Dotation  Fraction Forfaitaire  
FINESS  PA ou PH  Mensuelle PA ou PH 

EHPAD - 620 004 846  7 199 795,25 €   599 982,94 € 
 

Dotations 2021 par type d’accueil (en €) 

 Hébergement   Financements 
FINESS Permanent UHR PASA complémentaires 

EHPAD - 620 004 846 5 578 333,02 €  281 521,23 € / 1 247 298,94 € 

FINESS Hébergement Accueil   PH ou 
 temporaire de jour PFR ESA ESPRAD 

EHPAD - 620 004 846  24 064,71 €  68 577,35 € / / / 
 
Prix de journée 2021 
Etablissement HP HT AJ SSIAD ou PH 
FINESS 

EHPAD - 620 004 846   49,62 €   32,97 €   45,54 € 
 

 
 

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-
de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire par l’entité dénommée CH de Boulogne 
identifiée sous le FINESS 620 103 440. 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020  
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE 

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L’ENTITÉ 
GESTIONNAIRE : 

 
CH DE CALAIS 

 identifiée sous le FINESS 620 101 337 
 

(numéro de dossier : D2019000_PA_GE_62_J620103440 ) 
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
 

EHPAD  La roselière et le château des dunes CALAIS 620 110 973 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des 
personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et 
des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 05 juin 2020 publié au Journal Officiel du 09 juin 2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à 
l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de 
la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des 
régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à 
l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 
314-3-4 du même code ; 
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Vu la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 
dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020; 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ayant pris effet au 01/01/2019; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins des structures 
assemblées sous le dit Contrat Pluriannuel d’Objectif et de moyen ;. 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020 ;  

 
 

DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 18 novembre 2020 au titre de l’année 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par par l’entité 
dénommée CH de Calais identifiée sous le FINESS 620 101 337, a été fixée à 6 642 673,82 € dont :  

 
 
- 140 702,00 € au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà été versée; 
 
- 475 233,72 € à titre non reconductible incluant  273 750,00 €, au titre de la prime exceptionnelle 
accordée aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et  53 676,52 €, au titre de la compensation 
des pertes de recettes déjà versés. .  
 
Détail par établissement :  

 Forfait Pérennes Dotation 
Etablissement Global et CNR Hors Perennes et 
FINESS Soins déjà payés CNR déjà payés 

EHPAD - 620 110 973 6 642 673,82 €  397 777,52 € 6 244 896,30 € 
Détail des CNR déjà payés : 

  Prime Compensation 
Etablissement Prime Exceptionnelle perte de  
FINESS Grand Âge Covid19 recette 

EHPAD - 620 110 973  140 702,00 €  273 750,00 €  53 676,52 € 
 

 
La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 6 244 896,30 €. 
 
La fraction forfaitaire mensuelle hors versements cité précédemment s’établit à 520 408,03 €. 

 
Détail de la dotation hors versements cités précédemment (en €) 

Etablissement  Dotation  Fraction Forfaitaire  
FINESS  PA ou PH  Mensuelle PA ou PH 

EHPAD - 620 110 973  6 244 896,30 €   520 408,03 € 
 

Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Dotations hors versements cités précédemment par type d’accueil (en €) 

Etablissement Hébergement   Financements 
FINESS Permanent UHR PASA complémentaires 

EHPAD - 620 110 973 5 410 364,32 €  318 814,76 € /  311 593,61 € 

Etablissement Hébergement Accueil  Autres dont 
FINESS temporaire de jour PFR SSIAD PH 

EHPAD - 620 110 973 /  114 295,23 €  89 828,38 € / 
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Prix de journée 2020 
Etablissement HP HT AJ SSIAD ou PH 
FINESS 

EHPAD - 620 110 973   47,82 €    45,54 € 
 
 
  
Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 7 092 495,35 €  
 

La fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 591 041,28 €. 
 

La répartition se fait de la manière suivante :  
 

Dotations 2021 (en €) 

Etablissement  Dotation  Fraction Forfaitaire  
FINESS  PA ou PH  Mensuelle PA ou PH 

EHPAD - 620 110 973  7 092 495,35 €   591 041,28 € 
 

Dotations 2021 par type d’accueil (en €) 

 Hébergement   Financements 
FINESS Permanent UHR PASA complémentaires 

EHPAD - 620 110 973 5 262 557,12 €  318 814,76 € / 1 298 666,53 € 

FINESS Hébergement Accueil   PH ou 
 temporaire de jour PFR ESA ESPRAD 

EHPAD - 620 110 973 /  114 295,23 €  98 161,71 € / / 
 
Prix de journée 2021 
Etablissement HP HT AJ SSIAD ou PH 
FINESS 

EHPAD - 620 110 973   46,51 €    45,54 € 
 

 
 

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-
de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire par l’entité dénommée CH de Calais identifiée 
sous le FINESS 620 101 337  

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020  
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE 

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L’ENTITÉ 
GESTIONNAIRE : 

 
CH DE HENIN BEAUMONT 

 identifiée sous le FINESS 620 100 677 
 

(numéro de dossier : D2019000_PA_GE_62_J620000240 ) 
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
 

EHPAD  Les 5 Saisons HENIN BEAUMONT 620 118 505 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des 
personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et 
des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 05 juin 2020 publié au Journal Officiel du 09 juin 2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à 
l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de 
la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des 
régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à 
l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 
314-3-4 du même code ; 
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Vu la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 
dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020; 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ayant pris effet au 01/01/2019; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins des structures 
assemblées sous le dit Contrat Pluriannuel d’Objectif et de moyen ;. 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020 ;  

 
 

DECIDE 

 
Article 1er A compter du 18 novembre 2020 au titre de l’année 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par par l’entité 
dénommée CH de Henin Beaumont identifiée sous le FINESS 620 100 677, a été fixée à 2 671 
831,11 € dont :  

 
 
- 58 580,99 € au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà été versée; 
 
- 209 886,72 € à titre non reconductible incluant  109 500,00 €, au titre de la prime exceptionnelle 
accordée aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et  28 363,98 €, au titre de la compensation 
des pertes de recettes déjà versés. .  
 
Détail par établissement :  

 Forfait Pérennes Dotation 
Etablissement Global et CNR Hors Perennes et 
FINESS Soins déjà payés CNR déjà payés 

EHPAD - 620 118 505 2 671 831,11 €  167 154,48 € 2 504 676,64 € 
Détail des CNR déjà payés : 

  Prime Compensation 
Etablissement Prime Exceptionnelle perte de  
FINESS Grand Âge Covid19 recette 

EHPAD - 620 118 505  58 580,99 €  109 500,00 €  28 363,98 € 
 

 
La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 504 676,64 €. 
 
La fraction forfaitaire mensuelle hors versements cité précédemment s’établit à 208 723,05 €. 

 
Détail de la dotation hors versements cités précédemment (en €) 

Etablissement  Dotation  Fraction Forfaitaire  
FINESS  PA ou PH  Mensuelle PA ou PH 

EHPAD - 620 118 505  2 504 676,64 €   208 723,05 € 
 

Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Dotations hors versements cités précédemment par type d’accueil (en €) 

Etablissement Hébergement   Financements 
FINESS Permanent UHR PASA complémentaires 

EHPAD - 620 118 505 2 309 545,05 € / /  125 958,87 € 

Etablissement Hébergement Accueil  Autres dont 
FINESS temporaire de jour PFR SSIAD PH 

EHPAD - 620 118 505  69 172,72 € / / / 
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Prix de journée 2020 
Etablissement HP HT AJ SSIAD ou PH 
FINESS 

EHPAD - 620 118 505   50,22 €   47,38 € 
 
 
  
Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 2 829 284,20 €  
 

La fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 235 773,68 €. 
 

La répartition se fait de la manière suivante :  
 

Dotations 2021 (en €) 

Etablissement  Dotation  Fraction Forfaitaire  
FINESS  PA ou PH  Mensuelle PA ou PH 

EHPAD - 620 118 505  2 829 284,20 €   235 773,68 € 
 

Dotations 2021 par type d’accueil (en €) 

 Hébergement   Financements 
FINESS Permanent UHR PASA complémentaires 

EHPAD - 620 118 505 2 237 522,31 € / /  522 589,17 € 

FINESS Hébergement Accueil   PH ou 
 temporaire de jour PFR ESA ESPRAD 

EHPAD - 620 118 505  69 172,72 € / / / / 
 
Prix de journée 2021 
Etablissement HP HT AJ SSIAD ou PH 
FINESS 

EHPAD - 620 118 505   48,65 €   47,38 € 
 

 
 

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-
de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire par l’entité dénommée CH de Henin Beaumont 
identifiée sous le FINESS 620 100 677  

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020  
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE 

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L’ENTITÉ 
GESTIONNAIRE : 

 
CH DE HESDIN 

 identifiée sous le FINESS 620 100 461 
 

(numéro de dossier : D2018000_PA_GE_J620100461) 
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
 

EHPAD CH Mahaut d'Artois HESDIN 620 111 146 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des 
personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et 
des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 05 juin 2020 publié au Journal Officiel du 09 juin 2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à 
l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de 
la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des 
régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à 
l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 
314-3-4 du même code ; 
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Vu la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 
dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020; 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ayant pris effet au 01/01/2018; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins des structures 
assemblées sous le dit Contrat Pluriannuel d’Objectif et de moyen ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020 ;  

 
 

DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 18 novembre 2020 au titre de l’année 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par par l’entité 
dénommée CH de Hesdin identifiée sous le FINESS 620 100 461, a été fixée à 3 110 756,06 € dont :  

 
 
- 58 789,09 € au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà été versée; 
 
- 386 023,42 € à titre non reconductible incluant  120 000,00 €, au titre de la prime exceptionnelle 
accordée aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et  76 653,14 €, au titre de la compensation 
des pertes de recettes déjà versés. 
 
Détail par établissement :  

 Forfait Pérennes Dotation 
Etablissement Global et CNR Hors Perennes et 
FINESS Soins déjà payés CNR déjà payés 

EHPAD - 620 111 146 3 110 756,06 €  226 047,69 € 2 884 708,38 € 
Détail des CNR déjà payés : 

  Prime Compensation 
Etablissement Prime Exceptionnelle perte de  
FINESS Grand Âge Covid19 recette 

EHPAD - 620 111 146  58 789,09 €  120 000,00 €  76 653,14 € 
 

 
La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 884 708,38 €. 
 
La fraction forfaitaire mensuelle hors versements cité précédemment s’établit à 240 392,37 €. 

 
Détail de la dotation hors versements cités précédemment (en €) 

Etablissement  Dotation  Fraction Forfaitaire  
FINESS  PA ou PH  Mensuelle PA ou PH 

EHPAD - 620 111 146  2 884 708,38 €   240 392,37 € 
 

Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Dotations hors versements cités précédemment par type d’accueil (en €) 

Etablissement Hébergement   Financements 
FINESS Permanent UHR PASA complémentaires 

EHPAD - 620 111 146 2 752 726,40 € / /  131 981,98 € 

Etablissement Hébergement Accueil  Autres dont 
FINESS temporaire de jour PFR SSIAD PH 
 
Prix de journée 2020 
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Etablissement HP HT AJ SSIAD ou PH 
FINESS 

EHPAD - 620 111 146   44,36 € 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 3 114 564,87 €  
 

La fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 259 547,07 €. 
 

La répartition se fait de la manière suivante : 
 

Dotations 2021 (en €) 

Etablissement  Dotation  Fraction Forfaitaire  
FINESS  PA ou PH  Mensuelle PA ou PH 

EHPAD - 620 111 146  3 114 564,87 €   259 547,07 € 
 

Dotations 2021 par type d’accueil (en €) 

 Hébergement   Financements 
FINESS Permanent UHR PASA complémentaires 

EHPAD - 620 111 146 2 563 356,12 € / /  551 208,75 € 

FINESS Hébergement Accueil   PH ou 
 temporaire de jour PFR ESA ESPRAD 

Non Concerné par cette rubrique 
 
Prix de journée 2021 
Etablissement HP HT AJ SSIAD ou PH 
FINESS 

EHPAD - 620 111 146   41,31 € 
 

 
 

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-
de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire par l’entité dénommée CH de Hesdin identifiée 
sous le FINESS 620 100 461. 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020  
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE 

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L’ENTITÉ 
GESTIONNAIRE : 

 
CH DE LENS 

 identifiée sous le FINESS 620 100 685 
 

(numéro de dossier : D2018000_PA_62_J620007229) 
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
 

EHPAD  Montgré LENS 620 022 228 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des 
personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et 
des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 05 juin 2020 publié au Journal Officiel du 09 juin 2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à 
l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de 
la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des 
régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à 
l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 
314-3-4 du même code ; 
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Vu la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 
dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020; 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ayant pris effet au 01/01/2018; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins des structures 
assemblées sous le dit Contrat Pluriannuel d’Objectif et de moyen ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020 ; 

 
 

DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 18 novembre 2020 au titre de l’année 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par par l’entité 
dénommée CH de Lens identifiée sous le FINESS 620 100 685, a été fixée à 2 816 126,87 € dont :  

 
 
- 56 323,51 € au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà été versée; 
 
- 170 500,98 € à titre non reconductible incluant  121 500,00 €, au titre de la prime exceptionnelle 
accordée aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et  5 103,75 €, au titre de la compensation 
des pertes de recettes déjà versés. .  
 
Détail par établissement :  

 Forfait Pérennes Dotation 
Etablissement Global et CNR Hors Perennes et 
FINESS Soins déjà payés CNR déjà payés 

EHPAD - 620 022 228 2 816 126,87 €  154 765,51 € 2 661 361,37 € 
Détail des CNR déjà payés : 

  Prime Compensation 
Etablissement Prime Exceptionnelle perte de  
FINESS Grand Âge Covid19 recette 

EHPAD - 620 022 228  56 323,51 €  121 500,00 €  5 103,75 € 
 

 
La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 661 361,37 €. 
 
La fraction forfaitaire mensuelle hors versements cité précédemment s’établit à 221 780,11 €. 

 
Détail de la dotation hors versements cités précédemment (en €) 

Etablissement  Dotation  Fraction Forfaitaire  
FINESS  PA ou PH  Mensuelle PA ou PH 

EHPAD - 620 022 228  2 661 361,37 €   221 780,11 € 
 

Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Dotations hors versements cités précédemment par type d’accueil (en €) 

Etablissement Hébergement   Financements 
FINESS Permanent UHR PASA complémentaires 

EHPAD - 620 022 228 2 229 433,70 €  178 693,59 € /  123 410,51 € 

Etablissement Hébergement Accueil  Autres dont 
FINESS temporaire de jour PFR SSIAD PH 

EHPAD - 620 022 228  58 962,25 €  70 861,32 € / / 
 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-11-18-228 - CPOM_62_PA_CH de Lens_D2018000_PA_62_J620007229_24112020 31



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

Prix de journée 2020 
Etablissement HP HT AJ SSIAD ou PH 
FINESS 

EHPAD - 620 022 228   53,11 €   32,31 €   47,05 € 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 3 007 571,14 €  
 

La fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 250 630,93 €. 
 

La répartition se fait de la manière suivante : 
 

Dotations 2021 (en €) 

Etablissement  Dotation  Fraction Forfaitaire  
FINESS  PA ou PH  Mensuelle PA ou PH 

EHPAD - 620 022 228  3 007 571,14 €   250 630,93 € 
 

Dotations 2021 par type d’accueil (en €) 

 Hébergement   Financements 
FINESS Permanent UHR PASA complémentaires 

EHPAD - 620 022 228 2 185 536,47 €  178 693,59 € /  513 517,51 € 

FINESS Hébergement Accueil   PH ou 
 temporaire de jour PFR ESA ESPRAD 

EHPAD - 620 022 228  58 962,25 €  70 861,32 € / / / 
 
Prix de journée 2021 
Etablissement HP HT AJ SSIAD ou PH 
FINESS 

EHPAD - 620 022 228   52,07 €   32,31 €   47,05 € 
 

 
 

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-
de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire par l’entité dénommée CH de Lens identifiée 
sous le FINESS 620 100 685. 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020  
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE 

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L’ENTITÉ 
GESTIONNAIRE : 

 
DOCTEUR GUFFROY 

 identifiée sous le FINESS 620 000 471 
 

(numéro de dossier : D2017000_PA_GE_62_J620101949 ) 
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
 

EHPAD Docteur Guffroy NEDONCHEL 620 101 949 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des 
personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et 
des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 05 juin 2020 publié au Journal Officiel du 09 juin 2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à 
l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de 
la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des 
régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à 
l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 
314-3-4 du même code ; 
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Vu la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 
dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020; 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ayant pris effet au 01/01/2018; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins des structures 
assemblées sous le dit Contrat Pluriannuel d’Objectif et de moyen ;. 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020 ;  

 
 

DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 18 novembre 2020 au titre de l’année 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par par l’entité 
dénommée Docteur Guffroy identifiée sous le FINESS 620 000 471, a été fixée à 1 297 928,05 € 
dont :  
 
- 29 756,02 € au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà été versée; 
 
- 174 894,94 € à titre non reconductible incluant  75 000,00 €, au titre de la prime exceptionnelle 
accordée aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et  3 504,82 €, au titre de la compensation 
des pertes de recettes déjà versés. .  
 
Détail par établissement :  

 Forfait Pérennes Dotation 
Etablissement Global et CNR Hors Perennes et 
FINESS Soins déjà payés CNR déjà payés 

EHPAD - 620 101 949 1 297 928,05 €  93 382,83 € 1 204 545,22 € 
Détail des CNR déjà payés : 

  Prime Compensation 
Etablissement Prime Exceptionnelle perte de  
FINESS Grand Âge Covid19 recette 

EHPAD - 620 101 949  29 756,02 €  75 000,00 €  3 504,82 € 
 

 
La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 204 545,22 €. 
 
La fraction forfaitaire mensuelle hors versements cité précédemment s’établit à 100 378,77 €. 

 
Détail de la dotation hors versements cités précédemment (en €) 

Etablissement  Dotation  Fraction Forfaitaire  
FINESS  PA ou PH  Mensuelle PA ou PH 

EHPAD - 620 101 949  1 204 545,22 €   100 378,77 € 
 

Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Dotations hors versements cités précédemment par type d’accueil (en €) 

Etablissement Hébergement   Financements 
FINESS Permanent UHR PASA complémentaires 

EHPAD - 620 101 949 1 082 826,47 € /  65 504,90 €  56 213,85 € 
 
 
 
 
Prix de journée 2020 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-11-18-227 - CPOM_62_PA_Docteur Guffroy_D2017000_PA_GE_62_J620101949_1124 36



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

Etablissement HP HT AJ SSIAD ou PH 
FINESS 

EHPAD - 620 101 949   35,74 € 
 
 
  
Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 280 109,30 €  
 

La fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 106 675,78 €. 
 

La répartition se fait de la manière suivante :  
 

Dotations 2021 (en €) 

Etablissement  Dotation  Fraction Forfaitaire  
FINESS  PA ou PH  Mensuelle PA ou PH 

EHPAD - 620 101 949  1 280 109,30 €   106 675,78 € 
 

Dotations 2021 par type d’accueil (en €) 

 Hébergement   Financements 
FINESS Permanent UHR PASA complémentaires 

EHPAD - 620 101 949  986 436,35 € /  65 504,90 €  228 168,05 € 

FINESS Hébergement Accueil   PH ou 
 temporaire de jour PFR ESA ESPRAD 

Non Concerné par cette rubrique 
 
Prix de journée 2021 
Etablissement HP HT AJ SSIAD ou PH 
FINESS 

EHPAD - 620 101 949   32,56 € 
 

 
 

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-
de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire par l’entité dénommée Docteur Guffroy identifiée 
sous le FINESS 620 000 471  

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020  
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE 

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L’ENTITÉ 
GESTIONNAIRE : 

 
RÉSIDENCE ARNOUL 

 identifiée sous le FINESS 620 000 398 
 

(numéro de dossier : D2017000_PA_GE_62_J620000398 ) 
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
 

EHPAD Résidence Arnoul ARDRES 620 101 857 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des 
personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et 
des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 05 juin 2020 publié au Journal Officiel du 09 juin 2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à 
l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de 
la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des 
régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à 
l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 
314-3-4 du même code ; 
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Vu la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 
dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020; 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ayant pris effet au 01/01/2018; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins des structures 
assemblées sous le dit Contrat Pluriannuel d’Objectif et de moyen ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020 ;  

 
 

 
DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 18 novembre 2020 au titre de l’année 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par par l’entité 
dénommée Résidence Arnoul identifiée sous le FINESS 620 000 398, a été fixée à 1 097 232,44 € 
dont :  
 
- 27 540,89 € au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà été versée; 
 
- 99 135,87 € à titre non reconductible incluant  70 500,00 €, au titre de la prime exceptionnelle accordée 
aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et  4 648,19 €, au titre de la compensation des pertes 
de recettes déjà versés. .  
 
Détail par établissement :  

 Forfait Pérennes Dotation 
Etablissement Global et CNR Hors Perennes et 
FINESS Soins déjà payés CNR déjà payés 

EHPAD - 620 101 857 1 097 232,44 €  88 918,64 € 1 008 313,81 € 
Détail des CNR déjà payés : 

  Prime Compensation 
Etablissement Prime Exceptionnelle perte de  
FINESS Grand Âge Covid19 recette 

EHPAD - 620 101 857  27 540,89 €  70 500,00 €  4 648,19 € 
 

 
La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 008 313,81 €. 
 
La fraction forfaitaire mensuelle hors versements cité précédemment s’établit à 84 026,15 €. 

 
Détail de la dotation hors versements cités précédemment (en €) 

Etablissement  Dotation  Fraction Forfaitaire  
FINESS  PA ou PH  Mensuelle PA ou PH 

EHPAD - 620 101 857  1 008 313,81 €   84 026,15 € 
 

Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Dotations hors versements cités précédemment par type d’accueil (en €) 

Etablissement Hébergement   Financements 
FINESS Permanent UHR PASA complémentaires 

EHPAD - 620 101 857  932 675,49 € / /  52 028,95 € 

Etablissement Hébergement Accueil  Autres dont 
FINESS temporaire de jour PFR SSIAD PH 

EHPAD - 620 101 857  23 609,37 € / / / 
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Prix de journée 2020 
Etablissement HP HT AJ SSIAD ou PH 
FINESS 

EHPAD - 620 101 857   36,50 €   32,34 € 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 143 478,87 €  
 

La fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 95 289,91 €. 
 

La répartition se fait de la manière suivante :  
 

Dotations 2021 (en €) 

Etablissement  Dotation  Fraction Forfaitaire  
FINESS  PA ou PH  Mensuelle PA ou PH 

EHPAD - 620 101 857  1 143 478,87 €   95 289,91 € 
 

Dotations 2021 par type d’accueil (en €) 

 Hébergement   Financements 
FINESS Permanent UHR PASA complémentaires 

EHPAD - 620 101 857  908 687,81 € / /  211 181,69 € 

FINESS Hébergement Accueil   PH ou 
 temporaire de jour PFR ESA ESPRAD 

EHPAD - 620 101 857  23 609,37 € / / / / 
 
Prix de journée 2021 
Etablissement HP HT AJ SSIAD ou PH 
FINESS 

EHPAD - 620 101 857   35,57 €   32,34 € 
 

 
 

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-
de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire par l’entité dénommée Résidence Arnoul 
identifiée sous le FINESS 620 000 398 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020  
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE 

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L’ENTITÉ 
GESTIONNAIRE : 

 
CHAM 

 identifiée sous le FINESS 620 103 432 
 

(numéro de dossier : D2019000_PA_GE_62_J620103432) 
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
 

EHPAD CH Saint Walloy MONTREUIL SUR MER 620 119 966 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des 
personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et 
des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 05 juin 2020 publié au Journal Officiel du 09 juin 2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à 
l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de 
la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des 
régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à 
l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 
314-3-4 du même code ; 
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Vu la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 
régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 
dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020; 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ayant pris effet au 01/01/2019; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins des structures 
assemblées sous le dit Contrat Pluriannuel d’Objectif et de moyen ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020 ;  

 
 

DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 18 novembre 2020 au titre de l’année 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par par l’entité 
dénommée CHAM identifiée sous le FINESS 620 103 432, a été fixée à 7 611 704,48 € dont :  

 
 
- 141 263,43 € au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà été versée; 
 
- 1 103 083,86 € à titre non reconductible incluant  290 250,00 €, au titre de la prime exceptionnelle 
accordée aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et  203 189,83 €, au titre de la 
compensation des pertes de recettes déjà versés. .  
 
Détail par établissement :  

 Forfait Pérennes Dotation 
Etablissement Global et CNR Hors Perennes et 
FINESS Soins déjà payés CNR déjà payés 

EHPAD - 620 119 966 7 611 704,48 €  564 071,55 € 7 047 632,94 € 
Détail des CNR déjà payés : 

  Prime Compensation 
Etablissement Prime Exceptionnelle perte de  
FINESS Grand Âge Covid19 recette 

EHPAD - 620 119 966  141 263,43 €  290 250,00 €  203 189,83 € 
 

 
La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 7 047 632,94 €. 
 
La fraction forfaitaire mensuelle hors versements cité précédemment s’établit à 587 302,75 €. 

 
Détail de la dotation hors versements cités précédemment (en €) 

Etablissement  Dotation  Fraction Forfaitaire  
FINESS  PA ou PH  Mensuelle PA ou PH 

EHPAD - 620 119 966  7 047 632,94 €   587 302,75 € 
 

Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

Dotations hors versements cités précédemment par type d’accueil (en €) 

Etablissement Hébergement   Financements 
FINESS Permanent UHR PASA complémentaires 

EHPAD - 620 119 966 6 305 398,06 € /  70 133,19 €  359 284,55 € 

Etablissement Hébergement Accueil  Autres dont 
FINESS temporaire de jour PFR SSIAD PH 

EHPAD - 620 119 966  50 087,74 €  171 282,60 €  91 446,80 € / 
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Prix de journée 2020 
Etablissement HP HT AJ SSIAD ou PH 
FINESS 

EHPAD - 620 119 966   44,87 €   34,31 €   45,49 € 
 
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 7 440 932,31 €  
 

La fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 620 077,69 €. 
 

La répartition se fait de la manière suivante : 
 

Dotations 2021 (en €) 

Etablissement  Dotation  Fraction Forfaitaire  
FINESS  PA ou PH  Mensuelle PA ou PH 

EHPAD - 620 119 966  7 440 932,31 €   620 077,69 € 
 

Dotations 2021 par type d’accueil (en €) 

 Hébergement   Financements 
FINESS Permanent UHR PASA complémentaires 

EHPAD - 620 119 966 5 695 754,03 € /  70 133,19 € 1 353 894,62 € 

FINESS Hébergement Accueil   PH ou 
 temporaire de jour PFR ESA ESPRAD 

EHPAD - 620 119 966  50 087,74 €  171 282,60 €  99 780,13 € / / 
 
Prix de journée 2021 
Etablissement HP HT AJ SSIAD ou PH 
FINESS 

EHPAD - 620 119 966   40,53 €   34,31 €   45,49 € 
 

 
 

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-
de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire par l’entité dénommée CHAM identifiée sous le 
FINESS 620 103 432. 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020  
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 Décision tarifaire modificative portant fixation de la dotation globale de financement pour 2020 du 

CAMSP à Caudry  

590040184 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 fixant pour l’année 

2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel 

des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le 

montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant 

l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, 

l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code 

de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu la décision du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 

Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la 

directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal Officiel 

du 7 novembre 2020 ; 

 

Vu l’instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 

relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 

relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 

 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

 

Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu l’autorisation d’extension en date du 28/10/2016 de la structure CAMSP à Caudry identifiée sous 

le numéro de FINESS : 590040184 et gérée par l’entité dénommée CH Le Cateau identifiée sous le 

numéro de FINESS : 590781621 ;  

 

Considérant la décision tarifaire en date du 30/06/2020 portant fixation de la dotation globale de 

financement pour 2020. 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020. 

 

 
DECIDE 

 

Article 1 – A compter du 1
er
 janvier 2020, la dotation globale de financement est fixée  

à 1 137 374,62 € au titre de 2020 correspondant à la dotation augmentée de 27 000,00 €  de crédits non 

reconductibles, déjà versés, au titre de la prime exceptionnelle pour les agents dans le cadre de 

l’épidémie de covid-19.  

 

La prime exceptionnelle, déjà versée, aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 a fait l’objet 

d’un versement unique. 

 

La dotation globale de financement hors la prime exceptionnelle est versée en application des 

dispositions de  l’article R.314-123 CASF : 

 par le département d’implantation, pour un montant de   221 742,90 €  

 par l’Assurance Maladie, pour un montant de   888 631,72  €. 

 

Article 2 – La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie, en application de l’article R314-

111 du CASF, s’établit à    74 052,64  €. 

   

La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit quant à elle à     18 478,57 €.  

 

Article 3 –A compter du 1er janvier 2021, la dotation globale de financement se décomposera comme 

suit : 

assurance maladie :   886 971,59 €, soit une fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 

du CASF, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 

s’établit ainsi à     73 914,30 €. 

 

Article 4 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 

Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 

compter de sa notification ou de sa publication. 

 

Article 5 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire  et à la structure. 

 

Article 6 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

 

 

Fait à Lille,  le 18 novembre 2020 
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 Décision tarifaire modificative portant fixation de la dotation globale de financement pour 2020 du 

CAMSP à Haubourdin  

590791026 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 publiée 

au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 fixant pour l’année 

2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel 

des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le 

montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant 

l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, 

l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code 

de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu la décision du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 

Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la 

directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal Officiel 

du 7 novembre 2020 ; 

 

Vu l’instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 

relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 

relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 

 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

 

Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu l’autorisation conjointe de création en date du 10/04/1978 de la structure CAMSP à Haubourdin 

identifiée sous le numéro de FINESS : 590791026 et gérée par l’entité dénommée Jean Itard identifiée 

sous le numéro de FINESS : 590807509 ;  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 22 octobre 2019 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CAMSP Jean Itard (590791026) 

pour l’exercice 2020 ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020. 

 

 
DECIDE 

 

Article 1 – A compter du 1
er
 janvier 2020, la dotation globale de financement est fixée  

à   231 151,59 € au titre de 2020.  

 

 

La dotation globale de financement est versée en application des dispositions de l’article R.314-123 

CASF : 

 par le département d’implantation, pour un montant de    47 310,01 €  

 par l’Assurance Maladie, pour un montant de   183 841,57  €. 

 

 

Article 2 – La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie, en application de l’article R314-

111 du CASF, s’établit à    15 320,13  €. 

   

La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit quant à elle à      3 942,50 €.  

 

Article 3 –A compter du 1er janvier 2021, la dotation globale de financement se décomposera comme 

suit : 

assurance maladie :   189 240,05 €, soit une fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 

du CASF, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 

s’établit ainsi à     15 770,00 €. 

 

Article 4 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 

Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 

compter de sa notification ou de sa publication. 

 

Article 5 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire  et à la structure. 

 

Article 6 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

 

 

Fait à Lille,  le 18 novembre 2020 
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 Décision tarifaire modificative portant fixation de la dotation globale de financement pour 2020 du 

CAMSP à Aulnoye-Aymeries  

590814364 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 

Vu la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la 

contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à 

l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 28 octobre 2020 publié au Journal Officiel du 30 octobre 2020 modifiant l’arrêté 

du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des régimes d’assurance maladie, l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des 

familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

 

Vu la décision du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 ; 

 

Vu la décision n° 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision n° 2020-07 du 11 juin de la directrice 

de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à 

la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 7 novembre 2020 ; 

 

Vu l’instruction ministérielle n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 relative 

aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

 

Vu l’instruction N° DGCS/SD5C/DSS/SD1B/CNSA/DESMS/2020/188 du 28 octobre 2020 

complémentaire à l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2020/87 du 5 juin 2020 

relative aux orientations de l’exercice 2020 pour la campagne budgétaire des établissements et services 

médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées. 
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Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

 

Vu la décision du 5 octobre 2020 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Vu l’autorisation d’extension en date du 13/06/2013 de la structure CAMSP à Aulnoye-Aymeries 

identifiée sous le numéro de FINESS : 590814364 et gérée par l’entité dénommée CH Maubeuge 

identifiée sous le numéro de FINESS : 590781803 ;  

 

Considérant la décision tarifaire en date du 30/06/2020 portant fixation de la dotation globale de 

financement pour 2020 ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020. 

 

 
DECIDE 

 

Article 1 – A compter du 1
er
 janvier 2020, la dotation globale de financement est fixée  

à 1 741 638,29 € au titre de 2020 correspondant à la dotation augmentée de 43 500,00 €  de crédits non 

reconductibles, déjà versés, au titre de la prime exceptionnelle pour les agents dans le cadre de l’épidémie 

de covid-19.  

 

La prime exceptionnelle, déjà versée, aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 a fait l’objet 

d’un versement unique. 

 

La dotation globale de financement hors la prime exceptionnelle est versée en application des dispositions 

de  l’article R.314-123 CASF : 

 par le département d’implantation, pour un montant de   337 331,50 €  

 par l’Assurance Maladie, pour un montant de 1 360 806,79  €. 

 

Article 2 – La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie, en application de l’article R314-111 

du CASF, s’établit à   113 400,57  €. 

   

La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit quant à elle à     28 110,96 €.  

 

Article 3 –A compter du 1er janvier 2021, la dotation globale de financement se décomposera comme suit 

: 

assurance maladie : 1 349 325,99 €, soit une fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du 

CASF, égale au douzième de la dotation globale de financement et versée par l’assurance maladie, 

s’établit ainsi à    112 443,83 €. 

 

Article 4 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de 

Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 

compter de sa notification ou de sa publication. 

 

Article 5 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire  et à la structure. 
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Article 6 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 

 

 

Fait à Lille,  le 18 novembre 2020 
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